
ESTELLE  MOLIA 
 

06 98 57 35 13 

ALEXANDRE 
BOUAT 

06 98 54 83 53 

LUDOVIC  
BOUILLE 

06 98 57 21 53 

PATRICIA      
SUPARAMY 

06 65 88 39 95 

BLANDINE 
BRIENNE 

06  64  01 37 33 

JEAN CHARLES   

ESTEBAN 

07 85 64 49 49  

AMANDINE 

CHABERNAUD 

GUILLAUME           
JOSIERES 

EMILIE            

BELTRAN 

 

FABIEN            

RAYNALD 

 

Même si elles ne sont pas uniquement réservées à ce cas de 
figure, nous vous rappelons que la déclaration d’heures 

supplémentaires est légale.  

Elles reflètent votre investissement, alors DÉCLAREZ-LES !  

• 

• 

• 

 

  
BILAN 



È

Cela génère du stress, de l’incompréhension et de 

l’insatisfaction chez les conseillers ! 

. 

OBTENUS 

ET POUR UN TRAITEMENT ÉQUITABLE ENTRE SALARIÉS 

IARD 

la CFDT a été la 1ère 

Organisation Syndicale  a 

demander La suppression 

de l’obligation du « seuil 

assurance » dans MOTIV. 

Un premier bilan sur 

l’impact de cette mesure 

dans les MOTIV des 

salariés sera fait en 

Septembre. 

OBTENUS 

PERIGUEUX-THIVIERS LANGON-BAZAS LA TREMBLADE-OLERON ANGOULEME-RUFFEC 


